
mySilae, la solution 
collaborative déjà 
adoptée par plus de 
950 000 entreprises !
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• mySilae est facile à prendre en main et accessible sur 
web et mobile où que vous soyez, au bureau ou hors 
site.

• Quelques clics suffisent pour assurer vos obligations 
d’employeur et échanger des informations avec votre 
gestionnaire de paie.

• Vous garantissez la sécurité des données 
personnelles de vos salariés, en conformité  
avec les exigences du RGPD.

• La paie de vos salariés est toujours conforme aux 
évolutions législatives et conventionnelles du droit du 
travail.

• mySilae transforme le quotidien de votre entreprise 
et la rend plus attractive, notamment pour les jeunes 
générations.

Et dès 2026, découvrez les nouveaux modules RH 
mySilae : gestion des frais professionnels, 
acomptes sur salaires, mutuelle et prévoyance...silae.fr
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